
                                             01.41.56.04.52 bureaucentral@sgfoaf.fr www.foairfrance.fr 
 

 Réforme des retraites : 
Le 6 avril on remet ça ! 

 
 

 

          

 

Ce gouvernement, méprisant, persiste dans le déni d’une contestation légitime et acharnée. 
 
 

  

En effet, le 28 mars a été une nouvelle fois la démonstration de la détermination syndicale et citoyenne qui 
s’oppose au report de l’âge de départ en retraite à 64 ans.  
 
Ce mouvement, par son ampleur et sa durée, fait son entrée dans la riche histoire sociale de notre pays. 
Le gouvernement s’entête malgré ses difficultés dans la gestion de cette crise. Son isolement politique et 
des fissures apparaissent au sein même de la minorité présidentielle cependant il s’obstine !  
 
Tandis que la presse occidentale raille les pratiques démocratiques de ce gouvernement, le mouvement 
social français, lui, se voit soutenu dans les opinions publiques des pays voisins.  
 
Il faut dire qu’il existe une certaine effervescence sociale dans d’autres pays européens. L’Allemagne a 
connu un mouvement de grève massif dans les transports. En Angleterre, les mois de février et mars ont été 
les plus chauds socialement depuis Thatcher.  

 

« Le gaulois réfractaire » n’est plus le seul rétif au changement visiblement ! 
 

 
Le combat engagé depuis le mois de janvier a 
permis la victoire dans la bataille des idées. 
Une écrasante majorité de salariés refuse cette 
réforme. Les grèves et manifestations ont 
semé le trouble sur l’échiquier politique, 
amenant le gouvernement a toujours plus 
d’autoritarisme. Les masques tombent ! 
 
Maintenir la pression par la grève et les 
manifestations est plus que jamais nécessaire 
pour faire reculer ce gouvernement.  
Les prochaines étapes seront importantes.  

 
 

© Chappatte dans Le Temps  
 

DÉFENDONS ENSEMBLE NOS CONQUÊTES SOCIALES ! 
LE 6 AVRIL GRÈVES* ET MANIFESTATIONS PARTOUT DANS LE PAYS !!! 

 
 

Christophe Malloggi 
Secrétaire général 

 
Un préavis FO Air France couvre les salariés souhaitant faire grève hors des jours d’appel de l’intersyndicale      

*
 Pour les salariés soumis à la loi Diard, pensez à vous déclarer 48h avant votre heure de début de grève.      

2312 – Roissy, le 30 mars 2023. 
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